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Qu'est-ce que la CCQ? 
La Commission de la construction du Québec (CCQ), créée en 1987, est responsable de l'application de la Loi sur les relations de travail, la 
formation professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction (Loi R-20) qui encadre l'industrie. Son financement 
provient principalement d'un prélèvement sur la masse salariale effectué auprès de la main-d'œuvre et des employeurs de l'industrie de la 
construction. 

La CCQ détermine le taux de rémunération pour chaque employé en s'appuyant sur la Loi R-20 et les conventions collectives. En tant que client, 
vous avez tout avantage à vous abonner aux bulletins de la CCQ afin de recevoir des avis au sujet de changements de taux et d'autres 
communications importantes. Il incombe au client de signaler les changements de taux à l'équipe soutien à la clientèle de Powerpay, car nous 
ne traitons les majorations pour nos clients que s'ils le demandent expressément. 

Éléments importants à retenir 
 

 Si, au cours d'une période donnée, votre employé n'a travaillé que des heures régulières qui ne relèvent pas de la CCQ, veuillez 
changer le montant des cotisations syndicales (montant fixe) à zéro pour la période de paie en question. (Paie Paiement régulier 

Retenues et cotisations – Syndicat – Une seule paie = 0,00) 

 Le rapport CCQ produit par Dayforce n'est pas celui que vous présentez à la CCQ; le rapport de Dayforce vise uniquement à vous 
permettre de vérifier et de rajuster (au besoin) les taux et les montants pour chaque employé sur la liste de paie, une fois que vous 
avez transmis votre information mensuelle sur le site de la CCQ. Il convient de noter que vos employés sont responsables de vous 
aviser de tout changement touchant leur métier, leurs compétences ou leur syndicat. Ce rapport est livré à la date de clôture de la 
dernière période de paie du mois. Dans Powerpay, accédez à : Rapports/ Rapports de paie/Rapports supplémentaires. Cliquez sur 
Afficher et dérouler la page pour trouver l’information du rapport CCQ. 

 Si vous devez apporter des corrections à l'égard des employés dans la liste de paie, il vaut mieux traiter la correction au moyen d'un 
traitement supplémentaire au cours du mois où l'erreur s'est produite. Une correction apportée le mois suivant pourrait fausser 
l'information contenue dans le rapport CCQ pertinent de Dayforce. 

 Les employés devraient vous aviser des changements de niveau de compétence (p. ex. passer d'Apprenti 1 à Apprenti 2); vous 
pouvez remonter à quatre semaines auparavant pour la paie rétroactive. Les corrections relatives au syndicat peuvent remonter 
jusqu'à la première paie de l'année. Veuillez communiquer avec votre équipe de soutien à la clientèle de Powerpay afin d'obtenir de 
l'aide à ce sujet. 

 Dayforce ne remet pas les déductions CCQ Employé ni les parts Employeur à la CCQ. Powperpay ne calcule que les montants; il est 
de la responsabilité des clients de faire les remises à la CCQ lors du traitement de leur rapport CCQ. 

 Important : Ce guide a été conçu pour vous aider à gérer les taux de la CCQ dans Powerpay. Les taux indiqués sont ceux qui étaient 
en vigueur lorsque le guide a été publié. Les taux de la CCQ peuvent être modifiés en tout temps; consultez toujours le site Web de 
la CCQ pour connaître les taux courants. 

http://www.ccq.org/fr-CA/M_RegimeRelationsTravail/M01_LoiR-20
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Trouver de l'information relative à la rémunération sur le site Web de la CCQ 
 

1. Accédez au site de la CCQ : www.ccq.org. 
2. Sélectionnez Employeur ou Employeuse. 

 

 

 
3. Cliquez sur Consulter les taux de salaire. 

 

http://www.ccq.org/
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Si vous doutez des options à sélectionner, veuillez communiquer directement avec la CCQ pour déterminer comment répondre. 

Faites défiler la page vers le bas, jusqu'à la section « Entrez les informations suivantes » : 

► Secteur : sert à indiquer dans quel secteur vous évoluez (Commercial, Résidentiel, etc.) 
Remarque : Powerpay est limité à deux secteurs. 

► Métier : sert à indiquer le métier de l'employé; si les employés du client appartiennent à divers corps de métier (p. ex. : plombier, 
charpentier, électricien), l'information doit être obtenue pour chaque métier. 

► Compétences : correspond au niveau de compétence de l'employé, par exemple Compagnon ou Apprenti 1. 
► Annexes : en fonction de votre secteur, sert à indiquer les heures régulières de travail ou le type de travail (p. ex. travail de jour, 

construction résidentielle lourde). 
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Nous fournissons dans le présent guide deux exemples relatifs à la recherche d'information sur les salaires et les métiers sur le site Web de la 
CCQ – un dans le secteur Commercial, l'autre dans le secteur Résidentiel – et à la façon d'utiliser l'information de la CCQ pour configurer le 
profil de nouveaux employés ou modifier celui d'employés existants dans Powerpay. 

Commercial 
1. Sélectionnez le secteur dans la liste déroulante. 

 

 
 

2. Sélectionnez le métier, les compétences et les annexes à partir des listes déroulantes. 
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3. Les taux et les cotisations en vigueur s'appliquant au métier, aux compétences et aux annexes sélectionnés s'affichent. 
4. Veuillez imprimer une copie à utiliser au moment de consigner de l'information dans Powerpay. 
5. Répétez ces étapes pour obtenir les renseignements relatifs à la rémunération et au métier d'autres employés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 *3 

*1 
*2 
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Mise à jour des renseignements des employés dans Powerpay 
1. Pour configurer des profils d'employé et ajouter l'information touchant le taux et les cotisations, reportez-vous à l'information que vous 

avez imprimée à l'étape précédente. Sauf indication contraire, mettez à jour les renseignements de l'employé de la façon décrite ci- 
dessous. 

2. Dans Powerpay, accédez à Paie > Embauche/Profil > Ajouter un nouvel employé, et mettez à jour les champs au besoin. 
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Type de rémunération : Employés relevant de la CCQ – Employés rémunérés à taux horaire avec accumulateur additionnel versé chaque paie 
 

Taux de rémunération : entrez le taux horaire hors CCQ 

Sous-groupe Y – Région : sélectionnez la région de l'employé. Sous-groupe Z – Syndicat : sélectionnez le syndicat de l'employé. 
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Régimes provinciaux de sécurité au travail : Applicable si l'employé travaille 
régulièrement des heures qui relèvent de la CCQ; ne s'applique pas si la plupart 
des heures régulières de l'employé ne relèvent pas de la CCQ. 
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Important : Le taux est fixé par 
la CCQ; un pourcentage des 
vacances et des jours fériés est 
versé chaque paie. 

Titre du poste : 
*1 Métier : à partir du profil de 
l'employé à la CCQ 



11 | Page  

Powerpay – Paiement régulier > Taux, facteurs et gains permanents 
 

1. Dans Powerpay, accédez à : Paie > Paiement régulier > Taux, facteurs et gains permanents 
2. Reportez-vous à l'information de la CCQ sur les employés que vous avez imprimée afin d'entrer les taux horaires qui s'appliquent au 

secteur de l'employé. 
 
 

*2 
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Powerpay > Paiement régulier > Retenues et cotisations 
 

1. Dans Powerpay, accédez à : Paie > Paiement régulier > Retenues et cotisations. 
2. Reportez-vous à l'information de la CCQ sur les employés que vous avez imprimée, et utilisez le tableau ci-dessous ou les captures 

d'écran qui le suivent (notez les couleurs facilitant le repérage) comme guide pour saisir les montants CCQ corrects à partir de votre 
impression (les montants peuvent ne pas correspondre aux exemples fournis) dans les champs correspondants de Powerpay. 

 
 

Information de la CCQ Taux  Code Powerpay Taux 
Avantages sociaux : part du salarié (retraite) 1,536 $/heure  

 EE.SO.RET.COM (33E) 1,5360 
Avantages sociaux: Total part de l'employeur 6,25 $/heure  

 ER.SO.RET.COM (33R) 6,2500 
Avantages sociaux: Avantages imposables 2,499 $/heure 

 

 AV.IMP.COM (52R) 2,4990 
Avantages sociaux: part du salarié (assurance) 0,2300 $/ heure 

 

 CCQ ASS EE (25E) 0,2300 
Avantages sociaux: taxe sur assurance 9 % du montant 

d’assurance (part 
du salarié 0,2300 
x 9%=0,0207) 

 

 CCQ TAXE EE (26E) 
(25E x 9% = 26E) 

0,0207 

Fonds de formation (Facultatif-employeur) 0,20 $/heure  
 FORMATION (41R) 0,2000 

Équipement de sécurité 0,60 $/heure  
 EQ.SEC.COMM (24E) -0,6000 

ENTREZ UN MONTANT 
NÉGATIF 

Contribution sectorielle (employé) 0,02 $/heure  
 C.SEC (74E) 0,0200 

Congés et jours fériés payés 13,00 % du 
salaire cotisable 

 
 VAC.DED (22E) 13,00 

Prélèvement (minimum 10,00$ par mois): part du 
salarié 

0,75 (salaire + 
congés payés) 

 
 PREL.EE (73E) 0,75 

Prélèvement (minimum 10,00$ par mois): part de 
l'employeur 

0,75 (salaire + 
congés payés) 

 
 PREL.ER (73R) 0,75 

Cot. Syndicale payée par le salarié; CSD : 
Hebdomadaire 

12,38 $/semaine  
 SYND $ (71E) 12,3800 

Cot. Syndicale payée par le salarié; CSD : 
Plus autres frais 

0,055 $/heure  
 SYND.C/HR COM (75E) 0,0550 

Avantages Sociaux (Total de) : 
Part du salarié (retraite) + Part de l'employeur (retraite) 

1,536 + 3,57= 
5,106 

 
 F.EQUIV.COM (34R) 5,1060 

SEM. TRAV: Semaine de travail par employé, la valeur 
est toujours 1 

1,0000  
 SEM.TRAV. (23R) 1,0000 
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Valeur toujours négative 

25E x 9% = 26E 
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Semaine travaillée par l'employé = 
toujours une valeur de 1 

F. EQUIV.COM = Somme de Part du 
salarié (retraite) + Part de l’employeur 
(retraite) [,536 + 3,57 = 5.106] 
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Résidentiel 
1. Sélectionnez le secteur dans la liste déroulante. 

 

 
 
 

2. Sélectionnez le métier, les compétences et les annexes à partir des listes déroulantes. 
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1. Les taux et les cotisations en vigueur s'appliquant au métier, aux compétences et aux annexes sélectionnés s'affichent. 
2. Veuillez imprimer une copie à utiliser au moment de consigner de l'information dans Powerpay. 
3. Répétez ces étapes pour obtenir les renseignements relatifs à la rémunération et au métier d'autres employés. 

 

*5 

*4 
*6 
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Mise à jour des renseignements des employés dans Powerpay 
1. Pour configurer des profils d'employé et ajouter l'information touchant le taux et les cotisations, reportez-vous à l'information que vous 

avez imprimée à l'étape précédente. Sauf indication contraire, mettez à jour les renseignements de l'employé de la façon décrite ci- 
dessous. 

2. Dans Powerpay, accédez à Paie > Embauche/Profil > Ajouter un nouvel employé, et mettez à jour les champs au besoin. 
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Type de rémunération : Employés relevant de la CCQ – Employés rémunérés à taux horaire avec accumulateur additionnel versé chaque paie 
 

Taux de rémunération : entrez le taux horaire hors CCQ 

Sous-groupe Y – Région : sélectionnez la région de l'employé. Sous-groupe Z – Syndicat : sélectionnez le syndicat de l'employé. 

Régimes provinciaux de sécurité au travail : Applicable si 
l'employé travaille régulièrement des heures qui relèvent de la 
CCQ; ne s'applique pas si la plupart des heures régulières de 
l'employé ne relèvent pas de la CCQ. 
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Important : Le taux est fixé par 
la CCQ; un pourcentage des 
vacances et des jours fériés est 
versé chaque paie. 

Titre du poste : 
*4 Métier : à partir du profil de 
l'employé à la CCQ 
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Powerpay – Paiement régulier > Taux, facteurs et gains permanents 
 

1. Dans Powerpay, accédez à : Paie > Paiement régulier > Taux, facteurs et gains permanents 
 

2. Reportez-vous à l'information de la CCQ sur les employés que vous avez imprimée afin d'entrer les taux horaires qui s'appliquent au 
secteur de l'employé. 
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Powerpay > Paiement régulier > Retenues et cotisations 
 

1. Dans Powerpay, accédez à : Paie > Paiement régulier > Retenues et cotisations. 
2. Reportez-vous à l'information de la CCQ sur les employés que vous avez imprimée, et utilisez le tableau ci-dessous ou les captures 

d'écran qui le suivent (notez les couleurs facilitant le repérage) comme guide pour saisir les montants CCQ corrects à partir de votre 
impression (les montants peuvent ne pas correspondre aux exemples fournis) dans les champs correspondants de Powerpay. 

 

Information de la CCQ Taux  Code Powerpay Taux 
Avantages sociaux part du salarié (retraite) 1,182 $/heure  

 EE.SEC.RESI (31E) 1,1820 
Avantages sociaux: Total part de l'employeur 6,070 $/heure  

 ER.SOC.RESI (31R) 6,0700 
Avantages sociaux: Avantages imposables 2,364 $/heure  

 AV.IMP.RESI (51R) 2,3640 
Avantages sociaux: part du salarié (assurance) 0,2300 $/ heure 

 

 CCQ ASS EE (25E) 0,2300 
Avantages sociaux: taxe sur assurance 9 % du montant 

d’assurance (part du salarié 
0,2300 x 9%=0,0207) 

 

 CCQ TAXE EE (26E) 
(25E x 9% = 26E) 

0,0207 

Fonds de formation (Facultatif-employeur) 0.20 $/heure  
 FORMATION (41R) 0.2000 

Équipement de sécurité 0.60 $/heure  
 EQ.SEC.RESI (21E) -0.6000 

ENTREZ UN 
MONTANT NÉGATIF 

Contribution sectorielle (employeur) 0.043 $/heure  
 C.SEC.RES (76R) 0.0430 

Congés et jours fériés payés 13.00 % du salaire cotisable  
 VAC.DED (22E) 13.00 

Prélèvement (minimum 10,00$ par mois): part 
du salarié 

0.75 (salaire + congés 
payés) 

 
 PREL.EE (73E) 0.75 

Prélèvement (minimum 10,00$ par mois): part 
de l'employeur 

0.75 (salaire + congés 
payés) 

 
 PREL.ER (73R) 0.75 

Annexes, C3; CSD 
Hebdomadaire 

11,51 $/semaine  
 SYND.$ (71E) 11,51 

Annexes, C3; CSD: 
Plus autres frais 

0.055 $/heure  
 SYND.C/HR RESI (72E) 0.0550 

Avantages Sociaux (Total de) : 
Part du salarié (retraite) + Part de l'employeur 
(retraite) 

1,182 + 3,570= 4,752  
 F.EQUIV.RESI (32R) 4,7520 

SEM. TRAV: Semaine de travail par employé, la 
valeur est toujours 1 

1.0000  
 SEM.TRAV. (23R) 1.0000 
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Toujours une valeur négative 

25E x 9% = 26E 
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Semaine travaillée par l'employé = 
toujours une valeur de 1 

F. EQUIV.RESI = Part du salarié 
(retraite) + Part de l’employeur 
(retraite) [1,182 + 3,570 = 4,7520] 

6.070 
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Rapport CCQ produit par Dayforce 
 

En tant que membre de la CCQ, vous êtes tenu de produire à l'intention de la Commission un rapport mensuel relatif à vos activités de 
construction. Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentaires grâce aux liens suivants : Connaissez-vous vos obligations? Savez-vous 
comment remplir votre rapport mensuel? 

 

Voici un exemple de rapport CCQ de Dayforce qui peut être utilisé pour déterminer les heures de travail payées à vos employés. 
 

 

http://www.ccq.org/fr-CA/Employeur/J_ResponsabilitesEmployeur
http://www.ccq.org/fr-CA/Employeur/J_ResponsabilitesEmployeur/J02_RapportMensuel
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*1, *4 *3, *6 
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Équipement de sécurité 
Toujours une valeur négative 

 
 Avantages 

sociaux 
part du 
salarié 
(retraite) 

 

Prélèvement 
part du 
salarié 

 
Contribution 
sectorielle 

Congés et 
jours fériés 
payés 
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Avantages 
Sociaux (Total 
de) : Part du 
salarié 
(retraite) + 

Part de Avantages 
Imposables 

l'employeur 
(retraite) 

 
Fonds de 
formation 

 
Contribution 
sectorielle 

Prélèvement 
part de 
l'employeur 

Avantages 
sociaux Total 
part de 
l'employeur 
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